
CHARTE DE L'ENFANT HOSPITALISÉ 

"Le droit aux meilleurs soins possibles est un droit fondamental, 
particulièrement pour les enfants" 

UNESCO.

Charte Européenne des Droits de l’Enfant Hospitalisé adoptée par le Parlement Européen le 13 mai 1986.
Circulaire du Secrétariat d’État à la Santé de 1999 préconise son application.

Cette charte résume et réaffirme les droits des enfants hospitalisés à leur domicile
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